
MAINIVIORTE. 

Voir "Droits Seigneuriau,i," 2". Mainrnorte. 

MAINTIEN D'ENFANTS ILLECITIMES. 
Maintien 

Voir "Seduction." d'Enfants 
I118gitimes. 

MAINTIEN DE PARENTS. 

Vair "Pctrents-.iJfmiztien." Maintien de 
Parents. 

"MANACINC OWNER." 

Voir ".ilierclzant Sllipp1i1g Acts," 3". "Managing 
Ownei·." 
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MANDATAIRES. 

1 ° ETATS - rrRESORIER-BANQUE-DROITS DES
E'I1A'l'S VERS LA BANQUE DANS LAQUELLE LEUR
TRESORIER AVAIT DEPOBlD LBURB ARGENTS
Le Tresorier des Etats ayant, cornme J\fan
dataire de l' Assem blee, depose le� argents 
appartenant aux Etats clans une banq ne
lors de 1a :£aillite de ]a banque et de la veri
fication deR crfances vers elle devant le 
Juge Oommissail'e, juge que les Etats sont 
eux rnemes creanciers de la banque et ont 
droit de verifier pour le montant inscrit 
clans les livres de la banque au credit Ju 
<lit 1'1fandatairn comme 'Tresorier des Etats 
�pretontion a l'e:ffot que le rnontant au 
credit du dit compte doit etre traite cmnrne 
appartenant au <lit Mandatai1·e, et doit etro 
mis en compensation tWOc d'autres comptes 
ouverts a la dite banque avec le dit lifan
dataire en son propre et prive nom, ecartee 
-affaire renvoyee devant le J uge Oorn
missaire, afin qu'il admot te les Etats �L

verifier pour le rnontant de 1eur recla
mation.

Re "Jersey Bankbig Ooinpctny "-Dmnande cl'en
regi'strer acco1'd 

(1886)-211 Ex. 14,8, 10 C. R 290. 

2" NE PEUT AGIR EN DBHORS DE SON MANDA'l'.

Pison et Oie. v. de Quetteville 
(1887)-212 Ks:. 248. 

MANQUE DE CONSIDERATION, 
Voi'r "l!ctils Obligaloires," 3 ° . 

MARCHES PUBLICS. 

lNSPECTBlJR, Voi1· "lnspecteur des Marc!tes." 
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MARIAGE, 

1 ° A L':krRANGEH -- MARIAGE CON1'TIACTE .A. L'E· l\fariage. 
TRANGER EN'I'RE ETRANGERi':l. La Cour re
connait comme valido un rnariage contracte 
aux Etats-Unis entre nersonnes de nation
alite frarn;,aise, quoiqu'il parait que certaines 
formalites requises par le Code Civil fran-
9ais n'ont pas ete remp1ies. L'absence de 
cos formalites ue clonnerait lieu, tout au 
plus, qu'i1 u11e action en nullite dovant une 
Oour competente, a l'instance de parties 
aptes a formuler une paroille demande en 
nullite. 

Parier v. JJfozirant ( 1885 )�-210 Ex. 267. 
2 ° Dn J\UNEURS-son effot snr la tuteUe. 

Voz'r "Tuteur-Tidelle," 9 ° . 

MEDECINS, 

Voit "Exercice de la llfedecine
1 

etc., dans l'lle" M6decins.

1 

ME[HCAMENTS, 

NE SONT PAS EXEMPTES DU PAIEMEN'I' DES IMPOTS, Medica-

Voir "Irnp6ts," 1 ° . ments.

MEPRIS DE COUR, 

Voi'r '' Oour pour la Repression des Mepris de

JJfoindres Delits," 2°. Oour.

MERCHANT SHIPPING ACTS, 

1 ° ]:hrnonANT SHIPPING Ac·r, 1854-T'out Merchant
transfert, 1 alienation ou hypothecation de Shipping

, l 'j 1_ l' d · · Acts navll'es pro 11 )ti pour cspace o six moIS, 

en vertu de la section 65. Oopie de l'acte 
signifiee par l'Officier au Principal Officier 
de la Douane. 

Re Gosset ei aus.--ex parte Du Ileaume 
(1886)-210 Ex. 433. 

0 
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2 ° SoRTrn D'UN DES NAVIRES sus MENTIONNES 
SANCTIONNf.m, pourvu que caution soit four
nie au Vicomte que le dit navire rentrera 
dans la juridiction de la Cour. 

Re G. D. T.-ex parte Esnouf et Mauger 
(1886)-210 Ex. 437. 

3 ° MERCHAN'r 81-nrPING Am, 1876-SECTION 36 
-fa personne enregistreo comme '' Mana·
ging Owner " aux tem1es do cette section,
est partio apte h ester en droit au nom des
proprietaires.

Di-elaucl v. Nicolle ( 1888)-21�� Ex. 90. 

DE 'l�ETIRES. 

MESURE, 

Vo1,i· "Douaire," 3 °. 

MEUBLES, 

Voii' "Droit de suite des J.11eubles." 
" Pe remption d' Instance, 2 °. 
"Rentes," 5

°

.

1 ° VACANTS-11rnUBU:S VACAN'I'S PAR SUITE DE LA 
CESSION DE BIENS-SUI' la demande d'un 
creancier ( propri6taire des premisses occu
pees par la personno qui a fait cession), 
Vicomte autorfae a vendre OU apprecier 
ses meublcs pour que le procluit en soit 
app1ique au paiernent du Joyer, et Ja ba· 
lance partagee au mare Ja livre entre le;:; 
autres creanciers. 

Re Newmcm-�ex parte S!tort 
(1885)�209 Ex. 5.57. 

2 Q VAOANTS-SUCCESSION VACAN'l'E PAR SUI'fl•� DE 
DECEs-le Vicomte ayant pris inventa.iro 
des meubles et effets par ordre du Chef 
l\1agistrat 1 autorise �\ les vendre, le produit 
clevant ctre applique au paiernent, I O du 
loyer, frais funeraires et dettes pri vilegiees, 
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et 2 ° des auti·es dettes, le surplus restant Meubles.

sequestre entre Jes mains du Vicomte pour 
le benefice de qui il appartiendra. 

Re Adams-Representation du Vicointe 
(1885)-210 Ex, 47. 

3 ° llfEUBLES DEPENDAN'I' DE LA SUCCESSION D'UNlc 
PERSONNE MOR'I'll SANS LAISSER PlcRSONNE AP'I'E 
A LA n1ccumLLm-sequ0stres par le Vicomte 
par ordre du Chef l\fogist.rat et vendus. 
Sur le rapport du Vicomte que le principal 
heritier s'est adresse 1t Jui pour recueillir 
la succession, Vicomie autm·ise 1t Jui re 
mettl'O la balance provenant de la vente 
des meubles, apres paiement des dettes et 
frais-Rapport et pieces loges. 

Re Lind-Rapport dzt Vicointe 
(1887)-212 Ex. 96. 

4° VACAN'I'S-VICOM'rE AU'l'ORISE A s'JcN MlcT'I'RE 
EN POSSESSION PAR 0Rmm DU CRJcF l\IAms
'l'l!AT-l'Bpresentation du Vicomte contre 
une personne qui en avait enleve partie. 
( voir in/. 6°.) 

Re Adams-Representation du Vicomte 
(rn85)-21 P. C. 554. 

5 ° VACANTS-ACTION EN CON>'IRMATION D'ARRil'l' 
POUR LOYER E'I' ASSURANOlc-MEUBLES VAOANTS 
PAR SUI'I'E DE REPUDlA'I'ION-arrilt confirme 
pour le montant du loyer echu Heulement, 
le surplus, s'il y en a, demeurant sequestre 
entre Jes mains de l'Officier pour le bene
fice de tous Jes creanciers - preference 
etant accordee pour une annee du loyer. 

Duguey v. Romeril (1886)-211 Ex. 220. 

6° VJCoM'I'E EN POSSESSION--une personne ayant 
enleve des rneubles sans permission, con
damne tt Jes restituer au Vicomte, et aux 
frais. 

P. G. v. Solder (1885 )-21 P. C. 557. 
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Meubles. 7
° ll'IEUBLE·-DRorr MoBrLIER-BAIL- le droit 

Milice. 

cl'un formier It la terre qu'il exploite en 
vertu d'un bail est un droit mobilier. 

Daisy v. Clementine (1888)-212 Ex. 482. 

8° MEUBLES E'l' ACQU.E'l'S-PIWPRES. 

Voi'r "Benefice cl' lnveniafre," 6° . 
'' Succesrion," 2

°

.

MILICE. 

1 ° J,or suR LA MrLICE-PomrnurrE EN VER'l'U DE 
L'ARTJCLE 16-defendeur envoye dovant la 
Cour Roy ale on vertu de I' Article 40-
1 ° pretention du defendeur qu'il a le droit 
cl'�tre juge ,wee !'assistance de l'enquete, 
eeartee--2" pretention que c'est sans droit 
que l'affairo a ete onvoyee devant la Cour 
Hoyale, ecarteo, vu les terrnes du 4m" para
graphe de I' Article 40. 

P. G. v. Renou/(1886)-22 P. C. 148. 

2 ° Lor SUR LA MrLICE--NocrmrcATION PAR L'An

JUDANT-pretention que la notification est 
sans valeur, d'autant I'offieier qui l'avait 
signee avait ete rem place comrne Adjudant, 
ecartee-l'officier en question n'ayant cesse 
cl'cxercer Jes fonctions de cotte charge que 
le j our ou la notification fot signeo. 

P. G. v. Le Gros (1887)-22 P. CJ. 245. 

3 ° Lor suR LA J\In,rcE-AJOmm-Am'JOLES 1G 
JcT 42 - pretention que l'ajour servi en 
vertu de I' Article 1G est informe d'autant 
qu'il porte la signature de I' Acljndant 
et non celui de l'offioier commandant, 
ecartee-l'avertissement ayant ete signe 
par ordre cle I' officiel' com1mmdant. Ar
ticle 42-un avertissernent par lettre char
gee ne remplit pas les conditions exigees 
par I' Article 42. 

P. G. v. Le Gros (1887)-22 P. 0. 245. 
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4 ° 111rLrcnm-GRADE-pretention qu'un milicien Milice. 
ne pent etre prive de son grade que par 
jugement de la Cour Royale, ecartee. 

P. G. v. Le Gros (1887)-22 P. C. 250. 

MINEURS, 

1 ° l\1A!llAGE ENTRE l\1INETJRS, 
Vozi· " Tuteur-Tutelle," 9° . 

2 ° 'l'oR'l' .PERSONNEL-clans tonte action en re
paration d'un tort personnel subi par un 
mineur, ii faut que le rnineur soit partie a 
!'action conjointement avec son tuteur ou 
autre personne en ayant la g·arde, 

Davis v, Gregor,1; et au. (1887)-212 Ex. 9. 
3 ° DoMESTIQTJE - nyant amone une mineure 

clans l'ile comme domestique, on doit la 
g,uder a son service on bion prendre les 
rnesuros necessaires pour la rapatrier, a/in 
qu'elle ne tombe pas It la charge de l'ile. 

P. G. v. P1ouart (1886)-22 P. C. 125. 

MINISTRES, 

Mineurs. 

Voir "Asseinblee Paroissiale," l ° . Ministrcs. 

MOTIFS, 

D'uN J UGEMENT DU N OMBRE INFJlRIETJR -- re- Motifs. 
forrnes, Voir "Appels," 27'. 

NANTISSEMENT, 

CON'l'RA'l' DE NAN'l'ISSEMENT-CON'l'RA'I' DE D1\Po'I'. Nantisse
Voii- "1Jep6t,, (p. 72). ment,

NAVIRES, 

1" ASSURANCE MARI'l'U!E--PER'l'E 'I'OTALE-PRRTE Navires. 
OENSEE TO'l'ALR - DELAISSANOF: - AVIS AUX 
ASSUREURS, 

Insley v. Oollas (1884)-209 Ex. 518, (1885)-
10 C.R. 180. 

Wilitley et au. v. Tocque 
(1888)-212. Ex. 460, 213 Ex. 17. 
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2° S URllSTARIES - CHARTE-PAR'l'IE - CONNAISSE
MirnT-INTERPRETATION, 

Kent v. Ooinite des Ohaussees, Bari·on et Oie. ii kt 
cai.tse (1888)-212 Ex. 429. 

3 ° AFFRETEURS- FRfa·- DETENTION-lorsqu'il 
y a eu detention <l'un navire, le fret, sauf 
stipulation contraire, doit etre paye, si la 
detention n'a pas ernpeche le voyage de se 
faire, et n'a pas et6 causee par la ncgli
g·ence ou l'irnperitie du proprietaire du 
navire ou de ses agents. 

Picot v. Bulleine et Oie. (1886)-210 Ex. 464. 

4 ° TRANSFER'!', ALU\NATION OU HYPOTHECA'l'ION 
D1UN NAVIRE-prohibe. 

Voii· " Merchant S!t�1ping Acts,'' 1'. 

5 ° NAVIRE SOUS LE COUP DE L'ARTICLE 65 DU 
"MERCHANT SHIPPING AcT, 1854 "--sortie 
du port permise, en donnant caution. 

Vair "Merchant Shipping Acts," 2". 

6° Am,ilT SUR, Voii' "Arrets," 10°-12". 

7° AGRES-APPAREIL-" MANAGING OWNER"
DROIT n'ACTION - " MERCHANT SHIPPING 
ACTS "-NANTLSSEMENT-DEPiJ'l', 

Drelaud v. Nicolle (1888)-213 Ex, 90. 

8° SALAIRES-DRoITS Dll HAVRE-HYPO'l'HilQUES 
-FOURNITURES ET RllPARATIONS-rang de
leurs preferences respectives en Desastre.

Vair " Desastre," 20, 

NOVATION, 

Novalion, 1 ° NE SE PRESUME PAS. 
Re D' Auvergne et ux.-ex parfe Smith 

(1886)-210 Ex. 492. 
2° FAITS QUI LA CONSTITUENT, 
Vernon et aus. Liquidateurs v. Renouf et aus. 

(1886)-211 Ex. 457. 
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